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A ux Comités de Salut public & de Sûreté générale de

la Convention nationale, aux Communes & Sociétés

populaires des départemens du Gers & Haute-
Garonne .

JLl n’eft plus de doute qu’il exifte une confpiration ourdie par le crime, contre

les jacobins incorruptibles de 1789. Les patriotes de fraîche date, pour avoir

des places, qui ont été plufieurs années à réfléchir avant de fe réunir à la caufe
du peuple, militent en tout genre aujourd’hui contre les hommes énergi-
ques qui avoient gravi la montagne , long - temps avant que leurs ennemis
euflent Congé à te débourser du uron»;». ih, dou Repré-
fentans du peuple en million dans les départemens, auprès defquels ils ont

acoès} 8c les délégués de la Convention , trompés par des gens, dont ils ne

''connoiffent que le mafque, croyant d’après l’expérience, qu’il eft poflible
qu’on leur dénonce des pervers, commettent une injuftice par amour même

pour le bien. Ils m’accufent d’être un meneur de la fociété populaire ,

d'avoir influencé fes délibérations , d'être un faux patriote , un intrigant.
Affertions fuggérées , aufli hafardées que menfongères, qui ne peuvent
effleurer la vertu d’un démocrate à principes, quoiqu’elles aient fuffi pour le

plonger dans les fers Meneur de la Société -, je n’y ai jamais rempli
aucune place.... Influencer fes délibérations ; je n’y ai jamais demandé la

parole.... Un faux patriote j j’ai facrifié conftamment mon intérêt perfonnel
à celui de la chofe publique. J’ai, depuis le commencement de la révolu-

tion, dans toutes les circonftances orageufes, palfé toutes les nuits à la

commune, pour furveiller avec les municipaux toutesdes manœuvres cou-

pables, que nous avons fi glorieufement déjouées. J’interpelle le comman-

dant de la garde nationale , tous les officiers de la commune 8c tous mes

frères de la fociété , de dire fi jamais perfonne a révoqué en doute la

pureté de ma conduite. ^
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Il n’eft plus de doute qu’il exifte une confpiration ourdie par le crime, contre
les jacobins incorruptibles de 1789. Les patriotes de fraîche date, pour avoir
des places, qui ont été plufieurs années à réfléchir avant de fe réunir à la .caufe
du peuple, militent en tout genre aujourd’hui contre les hommes énergi-
ques qui avoient gravi la montagne , long - temps avant que leurs ennemis
euffent Congé à ie débourser du h» le* i clîgroflr aou Repré-
fentans du peuple en million dans les départemens, auprès delquels ils ont
accès & les délégués de la Convention , trompés par des gens, dont ils ne

connoiffent que le rnafque, croyant d’après l’expérience, qu’il elf poflible
qu’on leur dénonce des pervers, commettent une injuftice par amour même
pour le bien. Ils m’accufent d’être un meneur de la fociété populaire ,
d'avoir influencé fes délibérations , d'être un faux patriote , un intrigant.
Aliénions fuggérées , aulîi hafardées que menfongères, qui ne peuvent
effleurer la vertu d’un démocrate à principes , quoiqu’elles aient fuffi pour le
plonger dans les fers Meneur de la Société\ je n’y ai jamais rempli
aucune place.... Influencer fes délibérations ; je n’y ai jamais demandé la
parole.... Un faux patriote j j’ai facrifié conftamment mon intérêt perfonnel
à celui de la chofe publique. J’ai, depuis le commencement de la révolu-
tion, dans toutes les circonftances orageufes, pâlie toutes les nuits à la
commune, pour furveiller avec les municipaux teutesdes manœuvres cou-

pables, que nous avons fi glorieufement déjouées. J’interpelle le comman-

dant de la garde nationale , tous les officiers de la commune St tous mes
frères de la fociété , de dire fi jamais perfonue a révoqué en doute la
pureté de ma conduite.
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Quels font les employés de la commune que l’on a reconnu pour bons

8c loyaux montagnards à l’époque du fédéralifme ? Froidefont 8c moi.

N’étois-je pas à la fociété, la nuit que nous arrêtâmes le courrier que les

fédéraliftes envoyoient de Marfeille à Bordeaux ? Quittai - je un moment

les Repréfentans du peuple , Leyris 8c Chaudron-Rouffiau , qui y demeu-
rèrent jufqu’à fept heures du matin , St qui furent témoins St contribuèrent

beaucoup à ce que nous fîmes à cette époque , pour fauver le midi de la
France. Au foulèvement qu’il y eut à Touloufe à l’époque de la levée
en maffe , je me gardai bien de manquer à mon pofte. Je n'étois pas alors
membre du comité de furveillance j mais la municipalité me choifit pour
diftribuer des piques aux fans-culottes , St j’aidai le greffier qui délivroit les

fufils, afin qu’ils ne fuffent confiés qu’à des patriotes qui puffent s’emparer
des polies les plus importans , avant que les malveillans fongealfent à

s’en rendre maîtres.
On m’accufe d’être un intrigant , je ne l’ai donc pas été pour m’enrichir j

car mon chétif mobilier eft le même qu’il étoit avant la révolution , 8C

depuis mon mariage, il n’a été augmenté que de trois enfans, dont ie plus
âgé n’a que fix ans, St qui feront obligés, pour fe nourrir, fi ma détention
elt longue, de vendre , pièce à pièce, les meubles greffiers qui décorent
mon domicile. Ma pauvreté n’eft pas une refiource dont je veuille me fervir

auprès de ceux qui veulent me perdre \ mais c’efl un titre à la bienveillance
des républicains vertueux, 8c à l’eftime que les Repréfentans du peuple

c me rendront, quand j’en ferai connu. Je n’ai d’autre fortune que le produit
- de ma place de greffier de la police correélionnelle , à laquelle j’avois été

promu , en récompenfe de mon dévouement à défendre la liberté contre

le fédéirslifmc ,
cc qui me XYUfljIi. ui.u de dix-huit cents livres , pour

alimenter mes enfans, ÔC tendre des fecours, autant qu’il étoit en moi, à

o . mes parens qui font aux frontières.
Comme membre du comité de furveillance, je n’ai point contribué à

l’envoi de la lettre au repréfentant du peuple Milhaud , au fujet du vingt-
fixième régiment : cette lettre fut délibérée 8c écrite par la fociété , la ré-

ponfe du Repréfentant en eft la preuve. Je n’ai jamais eu connoiflance non

plus de celle adreflee au Repréfentant Cavaignac -, je ne puis être inculpé
dans des faits qui me font étrangers.

Les deux théâtres de Touloufe prièrent la fociété , fur les obfervations
d’un artifte, de nommer des commiffaires pour empêcher les ariftocrates
d’étouffer la voix 8c les jouiffances des patriotes auxrepréfentations des pièces
révolutionnaires. La commune approuva cette mefure , 8c j’interpelle les
artiftes du théâtre de l’égalité, de dire fi j’ai jamais outrepaffé ma miffion.

On parle auffi de Loubers, mais je n’ai jamais contribué à fon élargif-
- fement : il y avoit plufieurs jours que je n’avois paru au comité , 8c je fus

auffi furpris de fa fortie que je le fuis aujourd’hui de l’inculpation que l’on
tne fait.

Quoique le comité de furveillance ait été invité plufieurs fois de fe réunir



au comité révolutionnaire pour l’aider de fes lumières , je n’y ai affifté qu’une
feule fois , ôc c’eft le jour que les Repréfer^ans du peuple Dartigoeyte ÔC

Chaudron-RouJJeau s’y trouvèrent, ôc je n’influençai certainement pas les

délibérations , car je n’y demandai pas la parole.
Je n etois point à la fociété populaire le jour où elle prit le délibéré qui

concerne la députation de Haute-Garonne $ fi j’avois eu le talent d’influencer,
je me ferais oppofé à cette propofition, parce que les députés Mailhe ,

Delmas ôc Projean m’ont toujours paru mériter la confiance de leurs

concitoyens. Tant que j’ai été membre du comité de furveillance , j’ai
fouvent été blâmé par mes collègues d’alîifter rarement à fes délibéra-
tions , mais il m’étoit impoffible d’y venir fréquemment. J’ai deux beaux-

frères au fervice de la patrie, l’un eft ù l^Vendée , l’autre à l’armée des

Pyrénées Orientales -, ils m’avoient confié leurs intérêts : le temps que je
pouvois dérober à mes occupations, je l’employois à remplir les devoirs

de la place que l’un d’eux occupoit a la "commune , ÔC qui lui étoit

confervée , ÔC à furveiller une petite métairie que pofsède l’autre aux envi-

rons de Touloufe. Je rempliffois en cela, l’office d’un bon parent, qui
s’intéreffe vivement au fort des fiens , fur-tout quand ils verfent leur fang
pour défendre la liberté ; ÔC les hommes qui penfent bien , excusèrent

ïnon peu d’affiduité au comité , vu la validité des raifons que j’alléguois.
Eft-il vraifemblable , que je puife être un meneur du comité, lorfqu’il eft

évident que la multiplicité de mes occupations m’en éloignoit fouvent ,

ÔC que mes collègues ne fe rapellent pas m’y avoir jamais entendu faire

aucune propofition.
Je fuis accufé d’avoir outragé la municipalité , dans la perfonne du

maire j voilà la ^>lua giaiiüe île mes inculpations. Je ne m’attendois pas
à voir rappeler une chofe oubliée , qu’un excès de fenfibilité feule avoit

produite, ÔC dont le maire lui-même , qui en étoit la caufe ôc l’objet,
avoit trouvé la fatisfaéfion qu’on avoit éxigée fuffifante. Au dernier paf-
fage du Repréfentant Jambon - St.-André à Touloufe, nous nous tranf-

portâmes plufieurs fociétaires, à fon logement pour le voir : le citoyen
Bergés, officier municipal, qui étoit du nombre , m’apprit pendant le cours

de cette vifite , que les appointemens de mon beau-frère , employé à la

commune , ôc qui lui avoient été confervés à fon départ pour la Vendée , fur

l’offre que j’avois faite au confeil de remplir fa place fans émolumens

jufqu’à fon retour, étoient réduits au tiers j fur lequel tiers nous ferions

encore obligés de payer ÔC de nourrir l’homme qui a le foin du ci-devant

petit confiftoire. Cette nouvelle me furprit d’autant plus , que mon beau-

frère faifant une campagne très-coûteufe, s’eft comporté de manière à ne

pas démériter de la commune. De retour de la vifite faite à Jambon-St.-
André , Bergés, officier municipal, me propofa d’aller prendre le&ure du

délibéré en queftion. Parvenus au bureau où étoit le regiftre, je lus

la délibération \ je vis que l’on avoit donné à la place de mon beau-frèro
la qualificatipn de concierge, à laquelle oa auroit dû fubftituer celle
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d’économe , ainfi qu’ii en avoit été convenu avec le maire ; &, afFe&é
de voir fi fort réduites 1"' petites reflources d’un patriote pluiieurs
fois dépouillé par les brigands des plaines de la Vendée, où il verfoit tous
les jours fon fang pour la patrie , je m’écriai : celui qui a provoqué ce
délibéré n’eft pas patriote, ou n’aime pas les patriotes. Le maire qui étoit
dans une l'aile ou cabinet vaiiin, parut, 8c me demanda de quoi je me

pia'gnois $ d’où vient que je ufois les délibérations de la commune ? je lui
répondis que Bergés m’avoit,. .onduit, 8c que d’ailleurs comme citoyen je
croyois en avoir le droit. L maire perfiftant à favoir le motif de mes

plaintes , je iu ; répétai que c 'ii qui avoit fait prendre ce délibérén’étoit pas
patriote oun’aimoif pas les , v otes; il me dit alors que c’étoit lui qui l’a-
voit propolé. Lame navre. ''"è ce que j’éprouvois , je ne changeai rien à
mon aflertion : le maire s’exprima alors fans ménagement. Mes amis
craignant que ce détail ne f'V rapporté défavorablement, m’engagèrent à
me prcfenter au confeil général de la commune 5 j’y fus faire ma pro-
feflion de foi. Perfonne ne lefpeâe plus les autorités légales que celui qui
travailla fans relâche à les défendre 8t à leur obéir. Je ne difcutai pas
ma caufe avec éloquence , je racontai naïvement ce que j'avois dit. La
prompte démarche que je faillis prouvoit affez combien j’avois été éloigné ,

par ce propos, de fonger à c itrager la municipalité 8c le confeil, puifque
ce débat étoit perfonnel entr Grouflac 8c moi. J’étois bien loin de penfer
encore que cette affaire aurait des fuites. J’ai été cependant trompé dans
mon attente , j’ai été admonété au confeil, j’ai perdu ma place , j’ai été
démis du comité de furveill :e , 8c un mois 8c demi après, les Repréfen-
tuas. J 1 » pfiKaîa-Dartlçi?..o¥ta— G.IüüP-nruRnuflLaiLJiie font jradu i/£_dans
la maifon de reclufion d’Auch.

Patriotes fans reproches , Repréfentans que l’on a trompés fiir mon

compte , jugez-moi. Ai-je mérité mon fort ? Tranquillifé par ma confidence
je ferois moins preffant à demander ma liberté , fi ma femme 8c mes trois
enfans n’avoient befoin de ma préfence & du travail de mes mains pour
fubfifter.

De la maifon de reclufion d’Auch le 7 fru&idor , fécondé année
Républicaine.

LAPUJADE.


